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par Maria Roussou l 

C omment le syskme dotal qui 
fait l'objet d'un contrat lCgal 
reconnu par 1'Etat et sign6 de- 
vant le pope reflkte-t-il les im- 

brication~ des relations de pouvoir entre 
17Eglise, 1'Etat et le Patriarcat? Comment 
les interactions qui en decoulent af- 
fectent-elles l'identite feminine dans la 
soci6tC rurale chypriote? 

Fondant mon argumentation sur les 
donnks que j'ai recueillies, je souhaite 
dkmontrer ici comment le pouvoir de ces 
deux institutions, 1'Eglise et 1'Etat sur la 
farnille et par 18 mCme sur les femmes, 
s'exerce a travers la persistance du sys- 
tkme dotal a Chypre, formellement jus- 
qu'en novembre 1979, mais informel- 
lement par la suite. 

La dot est une forme spkifique de 
fonctionnement du patriarcat qui lui per- 
met de contrbler les femmes chypriotes. 
De plus, le systbme dotal est un exemple 
de l'engagement de 1'Eglise dans la 
constitution de 17identitC et de la biogra- 
phie d'un individu h travers rituels et 
coutumes. 

Elle impose un processus idhl  suivant 
lequel les Cvknements doivent se 
dkrouler. Ainsi, "les nCgociations dotales 
sont menks par les deux chefs de famille 
avec I'aide d'un intermaiaire", de mCme 
que "le contrat de dotation doit Ctre sign6 
en prdsence du pope" avant les fian~ailles 
ou dans certains cas, la cCrCmonie du 
mariage. 

Le processus idCal consiste, toutes les 
parties inkressks Ctant prbentes, h in- 
viter le fiancC h dire: "Puissions-nous 
n'avoir jamais 2 ouvrir h nouveau ce 
contxat" au moment oh il en resoit 
l'unique exemplaire qu'il conservera 
pour son seul usage. Ce processus a 
presque fini par devenir "le sens com- 

mun": "I1 doit y avoir une dot, quelle sorte 
de mariage peut durer sans dot?" ou bien 
encore "I1 est nkcessaire de donner une 
dot 3 votre fille et de le signifier par 
contrat pour que le fiancC puisse Ctre str 
que vous tiendrez vos promesses". 

Le mariage arrangC - mCme sous sa 
forme actuelle modifiCe - peut Ctre 
consider6 comme Ctroitement lie au 
systkmedotal, lesdeuxfaisantpartiedece 
dispositif familial qui affecte profon- 
dement l'identik des femmes chypriotes. 

Si je m'intkresse h la dot, c'est dans le 
cadre d'une recherche plus vaste concer- 
nant les effets de la guerre de 1974 sur les 
femmes chypriotes grecques. Pour mieux 
comprendre ce problkme j'ai examine la 
situation de ces femmes entre 1920 et 
1980 en relation avec une Ctude de 1'Etat 
chypriote, de 1'Eglise Orthodoxe et de 
l'histoire chypriote avant 1'IndCpen- 
dance. J'ai commencC ma recherche en 
octobre 1978 et effectuC un travail de 
terrain a Horio, un petit village rural entre 
1979 et 1980. 

J'utiliserai ici des interviews auprks de 
femmes de Horio 2gCes de 15 2 65 ans, 
concernant le systbme dotal, leurs propres 
ex$riences, les nkgociations dotales, 
etc.. . J'ai Cgalement utilisC une trentaine 
de contrats de dot originaux manuscrits, 
trouv6s dans les archives paroissiales et 
datant de la$riode 1930-1975. J'ai ainsi 
dkouvert que mariage et dot Ctaient les 
sujets sur lesquels ces femmes rurales 
souhaitaient le plus s'exprimer. Ce besoin 
d'en parler montre bien l'importance 
sociale de la dot pour les femmes. 

LA DOT, INSTITUTION 
FORMELLE 

l 

1 Rappelons rapidement que la dot est la 

contribution en biens meubles ou im- 
meubles des deux parties, familles du 
fiance et de la fiancee, au mariage. Les 
deux familles considkrent comme de leur 
devoir de faire au jeune couple un cadeau 
qui les aidera matCriellement pendant les 
premikres annks de leur mariage. A 
Chypre, la dot rurale comprend une mai- 
son pour le jeune couple, des terres ou de 
I'argent ou du Mtail et obligatoirement un 
trousseau composC de toutes les 
categories de linge de maison depuis les 
draps et les nappes brodks jusqu'aux 
ustensiles de cuisine et aux meubles. 

Des variations concernant "qui apporte 
quoi" et sur quelles Cpaules repose le 
fardeau domestique persistent dans les 
traditions de toute I'ile de Chypre. Habi- 
tuellement, c'est le @re de la jeune fille 
qui doit fournir la nouvelle maison sauf 
lorsqu'il est trbs pauvre et dans ce cas, le 
pkre du fiancC est moralement obligC de 
l'aider. Actuellement, en gCnCral, un 
homme s'attend h recevoir une maison 
moderne, et on considbre qu'il a de la 
chance s'il reussit a Cpouser une femme 
possCdant sa propre maison et ayant 
quelque chose en plus, un bon salaire ou 
d'autres ClCments de richesse. "On consi- 
dkre qu'il abien prCpar6 son mariage. Plus 
ladot obtenueest Clevk, plus son prestige 
est grand" (Nikita 78: 113). 

De telles caracteristiques soulignent 
que la famille est encore 1'ClCment struc- 
turel et culture1 le plus significatif de la 
sociCk chypriote grecque. Valeurs et 
croyances familiales sont soigneusement 
prkservks et ont prouvC leur forte rCsis- 
tance. PossUer une maison et une terre est 
encore d'une suprCme importance. 

Chypre est une sociCtt capitaliste pCri- 
pherique mais trbs compktitive. Son 
tconomieest encore essentiellement agri- 
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cole avec un systbme de classes "embry- 
onnaire" compare B celui des sociCtCs 
occidentales. La terre constitue encore un 
investissement important. On peut ob- 
tenir des rCcoltes et un revenu familial en 
exploitant la terre 2 ou 3 fois par an: B16 et 
autres cCrhles en hiver, 1Cgumes verts en 
CtC, pommes de terre et olives au dCbut de 
l'automne. 

Etant donnQ l'importance de la terre 
dans la vie Cconomique de l'ile, le fait 
qu'elle appartienne B des familles et non B 
de grands propriCtaires terriens "Tsifli- 
kades", fait jouer B la transmission des 
terres en mCme temps qu'B celle des biens 
mobiliers et immobiliers un r81e 
prCpondCrant dans le cycle de vie de la 
famille rurale. 

S'il est difficile de determiner avec 
precision les origines du systkme dotal, on 
peut cependant analyser ses effets sur la 
population masculine et feminine de l'ile. 
I1 me semble qu'un rapide coup d'oeil sur 
la litterature m6diterranknne existante 
pourrait donner la mile de fond permet- 
tant de dCcrire ce fait social. I1 me semble 
Cgalement que les valeurs sociales 
grecques chypriotes concernant le mar- 
iage et la transmission de la propriCt6 
doivent Cue abordks non pas comme 
auto-gCnCrks, ou d'origine divine, mais 
bien plutijt comme prenant leurs racines 
dans l'histoire, laculture et 1'Cconomie de 
l'lle. 

Dans bien des sociCtCs, et tout particu- 
librement dans les socittCs m6diterranB 
ennes, les femmes sont considCrks 
comme une cl6 donnant accbs aux biens 
konomiques B la fois par leur travail et 
par l'apport de nouvelles ressources, ce 
qui leur confere aux yeux de la collectivitk 
un r81e important en ce qui concerne le 
prestige, l'estime et la richesse. 

Certains chercheurs ont presentk le 
syskme dotal comme un exemple du 
pouvoir Cconomique privC des femmes. 
En effet, 8 travers le contrat de dot, elles 
sont susceptibles d'apporter de la terre au 
nouveau menage et dans la mesure oii 
lCgalement elles gardent le contrble aussi 
bien de cette terre - source de revenus - 
que de leur maison qui abrite la famille, 
les femmes ont un pouvoir et ceci est un 
argument pour ne pas les considirer 
comme un groupe subordond. Tout 
particulibrement, quand le nouveau 
couple vit dans la maison des parents de la 
femme, c'est l'homme qui vient en 
"gendie de l'intCrieurW, ce qui lui 8te son 
prestige social, et le pouvoir de dkision 
est partage, sinon totalement assumC par 
1'6pouse. 

QUELLE EST LA FORME 
LEGALE DU CONTRAT DE 
DOT? 

Le droit contractuel chypriote (Cap. 
149, section 25) stipule qu'un accord ne 
comportant pas d'C1Cments financiers est 
considCrC comme nu1 B moins qu"'i1 ne 
soit Ccrit et sign6 par la partie dCbitrice 
qu'il a Ct6 fait en raison de l'arnour, de 
l'affection et des liens mutuels Ctroits 
entre les parties". 

Dans ce cas, un tel accordest un contrat, 
c'est-B-dire qu'il est sujet B procbs et qu'B 
la demande de la personne B qui la 
promesse a C t t  faite une cour de justice 
peut en demander l'application. Par ex- 
emple, un gendre ou une fille peuvent 
citer un pbre en justice s'il ne respecte pas 
les promesses mentionnks dans le con- 
trat de dot. Le droit contractuel chypriote 
est fond6 sur le droit coutumier anglais. I1 
suit les mCmes principes generaux con- 
cernant la nullitk mais pour le contrat de 
dot une exception a Cd introduite pour 
tenir compte des circonstances locales et 
des traditions anciennes: On a rendu 
lCgalement nkessaire la presence du 
pope, en plus de celle de deux tkmoins, ce 
qui augmente la pression morale. 

I1 me semble utile ici d'ouvrir une brbve 
parenthbe pour preciser l'usage des 
termes "dot", "parole donnCe7' et 
"fiancailles" qui sont lids les uns aux 
autres mais nhnmoins distincts. La 
"parole donnW est un engagement de 
mariage qui a lieu g6nCralement dans le 
cadre d'un mariage arrange, mais pas 
seulement dans ce cas. Le mot grec chyp- 
note signifie 1ittCralement "donner sa 
parole." Les "fian~ailles" sont une 
procuure beaucoup plus formelle qui 
suppose un Cchange d'anneaux et parfois 
une cCrCmonie rituelle et religieuse ainsi 
qu'une promesse de mariage. Le consen- 
tement des parents, tuteurs, conseillers, 
etc.. . est dans la plupart des cas absolu- 
ment ntcessaire. La "dot" B Chypre con- 
cerne autant ces dew procuures qui 
comportent toutes les deux une disposi- 
tion explicite concernant les biens. 

RITUELS ET CEREMONIES 

Dkrit par la plupart de mes infor- 
mateurs sur le tenain aussi bien que par 
les anthropologues et sociologues ayant 
travail16 en Grke et 8 Chypre (Nikita 
1978, Fried1 1962, Peristiany 1964, 
Loizos 1975 et Kenna 1971), le modble 
rituel gCnCral liC B l'accord dotal se 
prbsente de la facon suivante: 

1. Les negotiations auront eu lieu aupa- 
ravant et les parents, habituellement le 
pkre, seront parvenus 8 un accord sur le 
montant de la dot et auront conclu les 
fian~ailles des deux jeunes gens concer- 
n&. La procedure actuelle est habituel- 
lement formelle et toutes les decisions 
orales sont maintenant consigntes par 
Ccrit, valid& et 1Cgalisks par la signa- 
ture du contrat. I1 est peu probable que des 
difficult& apparaissent B ce moment b, 
ou si c'Ctait le cas, qu'on les laisse inter- 
rompre la cCrCmonie et les festivitCs des 
fian~ailles. "il est trop tard: les gens sont 
au courant". 

2. Depuis la fin des annks 50, le contrat 
a Ct6 standardis6 pour devenir un formu- 
laire dactylographiC complCtC en 
prCsence du pope qui cC1bbrera la cCrC- 
monie. I1 Ctait absolument nCcessaire que 
les contrats de dot soient authentifiis par 
ce t6moignage. Cette presence religieuse 
lors de la signature de ce document donne 
B ce moment une atmosphbre de sCrieux et 
de respect. 

3. Habituellement, les deux familles, 
deux ttmoins indCpendants le plus sou- 
vent apparentks, le futur couple et le pope 
vont dans un coin de la pibce ou bien 
encore dans une autre pibce au calme, 2 
l'kart des invit6s; une fois le contrat 
rCdigC, il est lu a haute voix et sign6 par 
toutes les parties concemCes. Si tout se 
passe bien, des voeux sont khangCs pour 
le bonheur futurdu jeune couple et le pope 
remet une copie du contrat au fiancC pour 
son propre usage tandis que l'original est 
conservC dans les archives de 1'Eglise. 

La coutume traditionnelle chypriote 
veut que le fiancC, 2 ce moment 18, fasse 
un commentaire souhaitant qu'une bonne 
entente avec sa belle-famille Cvite d'avoir 
a ouvrir B nouveau le contrat qu'il plie 
alors de fa~on th&trale et pompeuse 
avant de le metue dans sa poche: "Qu'il 
soit inutile", c'est-B-dire tenons nos 
promesses et Cvitons les dCsaccords. 

Si avant la ctrkmonie aucun contrat de 
dot n'avait Ctt Ctabli ni sign6 par les par- 
ties intkressdes, alors le pope leur deman- 
derait en prksence de t6moins s'ils sou- 
haitent faire un tel conuat et il enregistre- 
rait leurrkponse par krit. Ce papier serait 
sign6 par le couple avant lac6rCmonie des 
fian~ailles. Selon Nikita "La loi 
CcclQiastique prescrit cette procuure 
conformCment B un dtkret du synode de 
1'Eglise de Chypre. Cette dkcision se jus- 
tifie par le souci de diminuer les risques de 
disputes pendant les annCes de fiancailles. 
Un contrat de dot fonnel est devenu 
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nCcessaire pour obliger le @re de la future 
marik B remplir ses obligations envers le 
futur marit, tout particuli2rement en ce 
qui concerne la construction de la mai- 
son" (1978, p. 114). 

DOT ET IDENTITE FEMININE 

"La dot est le rCsultat d'un mar- 
chandage &ns un but spkcifique: unir la 
jeune fille et, B travers elle, sa farnille h un 
gendre particulikrement souhaitable" 
(Yalman 1967 p. 175). 

Dans la campagne chypriote, la tradi- 
tion veut que la dot provienne des deux 
familles, bien qu'inCgalement, celle de la 
marit% et celledu marik. Les biens fusion- 
nent en une gCnCration ou bien sont 
supposts devenir un seul lot et une source 
de revenus pour le nouveau menage. 11s 
sont ensuite redistribuCs B la gCnCration 
suivante par division Cgale entre tous les 
enfants. Les "apparences" ou l'opinion 
@sent d'un grand poids dans la societ6 
chypriote. Comme l'a kri t  Durkheim, 
dans une telle socikd, tous les individus 
sont sensibles aux opinions des autres sur 
eux-mCmes. La vie d'un homme, ses 
activitCs et ses rkussites sont Cvaluks en 
termes "d'honneur" par lequel sont 
concernCs tous les membres de sa maison 
et jusqu'B sa famille Ctendue. "On le juge 
selon sa proximite avec le modkle ideal 
d'indCpendance iconomique, selon la 
qualitC du mariage de ses fils, selon les 
dots de ses filles. .." (Kenna, 1971). 

Chez les Chypriotes grecs, le @re ou B 
dCfaut les frbres s'ils sont assez 5gCs, ou 
encore la mkre, ont la responsabilitb de 
doter la fille. Bien peu de filles, surtout 
avant laguerre de 1974,pouvaient espkrer 
se marier sans avoir un embryon de dot, 
terre ou argent, pouvant aider B la con- 
struction de la maison du couple. 

Prernibe d r e :  J'ai un fils et je suis 
heureuse & devenir belle-&re. 

I Deuxi2rne &re: J'ai unejille et je suis 
&red lapensbe & devoir travailler jour 
et nuit pow sa dot. 

(Pdme populaire de 19 mots) 

Avec ces 19 mots seulement, les deux 
mbres expriment bien la diffbrence entre 
les sexes dans le monde hellCnophone. Et 
ceci n'est pas seulement une chanson 
folklorique. Aussi bien B wavers ma 
propre recherche sur le terrain que dans 
les discussions et dunions portant sur la 
dot, il apparait bien que la tradition survit 
avec des variations et qu'elle garde sous 

des formes modifihs toute sa force mo- 
rale. Le principe dominant est toujours 
que les parents de la fille doivent prCvoir 
une dot pour qu'elle trouve un mari de 
statut Cgal au sien; I'inCgalitC est B la 
racine mCme de cette coutume et la pra- 
tique de la dot ne fait qu'institutionaliser 
et renforcer les diffkrences entre hommes 
et femmes mais aussi entre femmes ai&s 
et pauvres, rurales et urbaines. 

HOMMES ET FEMMES FACE AU 
SYSTEME DOTAL 

Selon Friedl (1976), le droit grec con- 
cernant I'hCritage comme la coutume vil- 
lageoise B Vasilika exigent que les biens 
soient divisCs Cgalement entre fils et 
filles. Les filles sont habiliths B recevoir 
leur part au moment de leur mariage sous 
forme de terre, d'argent ou de maison 
tandis que les fils h6ritent de leur part B la 
mort du @re. Le Code Civil grec (Section 
1895) mentionne Cgalement que les 
dCpenses consacrkes B l'instruction si 
elles sont disproportionnCes par rapport 
au statut konomique de la famille peu- 
vent Ctre considCr&s comme une part 
d'h6ritage. Le code civil, comme la cou- 
tume villageoise, reconnait qu'en instrui- 
sant leurs fils, les familles offrent la pos- 
sibilitd d'accCder B un statut social 
supCrieur et B un mCtier urbain qui leur 
permettra de donner en retour B leur fa- 
mille une certaine mobilid sociale ascen- 
dante. C'est pourquoi l'instruction des 
fils est une priorit6 par rapport B celle des 
filles, d'autant plus qu'une fois instruits, 
les fils renoncent B leur part d7hCritage 
foncier (voir plus loin les rapports entre 
dot et instruction). Ces biens auxquels 
renoncent les fils peuvent Ctre ajoutCs aux 
dots des filles et permettent de trouver un 
Cpoux ayant plus de "points", selon la 
terminologie du march6 matrimonial. 
Ainsi, la famille augmente son prestige de 
deux fagons: par l'instruction de ses fils et 
par une meilleure dot pour ses filles. 

IMPORTANCE DE LA FORTUNE 
POUR LES JEUNES FILLES 

Des dots importantes B Vasilika comme 
dans tout le monde hCllCnique peuvent 
Cue des compensations pour d'autres 
manques personnels tels que la perte de 
l'honneur, sujet dClicat entre tous parmi 
les valeurs grecques. Ceci soulbve un 
point important: cette sociCt.6 est-elle si 
matkrialiste qu'elle puisse accepter que la 
violation d'un de ses principes moraux 
essentiels puisse Ctre cornpens& par de 
l'argent? J'aimerais m'attarder sur ce 
problbme de I'Honneur et de la Honte en 

liaison avec la dot et la richesse car cela 
me parait un point important et trks 
rCv6lateur. 

Friedl, pendant son travail de terrain, a 
CtudiC la pratique de la dot B Vasilika et en 
a conclu que les nCgociations B son props 
pouvaient Cue assimilks h des transac- 
tions commerciales, ce qui nous rappelle 
des phrases grecques chypriotes telles que 
"I1 s'est dkbarasd d'elle B bon compte". 
ou bien "11 l'a donnk bon marchC". Les 
parents souhaitent que leur fille fasse un 
bon mariage, aussi accordent-ils une 
grande attention B toute proposition faite 
par un intermaiaire, apparentk ou non. 
Quand les nCgociations atteignent le 
moment dClicat oij la dot de la fille est 
discutk, le futur 6poux est prbent, il 
prend part B la discussion et les dkisions 
prkisent bien le montant minimum de 
cette dot aussi bien que la nature 
souhaitke: terre, argent, animaux, etc ... 
Une fiancee riche, "d'un certain fige", 
expression ironique trks utilisk pour 
dCsigner une jeune fille ayant depasd la 
limite d'ige conventionnellement fixke 
pour le mariage, peut se voir doter d'une 
maison neuve, moderne, meublk, en 
prCvision d'un futur Cpoux. Ainsi elle 
gagne des "points" et se place plus haut 
dans le march6 matrimonial: une maison 
toute prete B Cue habitk constitue un 
grand attrait. 

Traditionnellement, B Chypre, un 
homme qui allait s'installer "en gendre" 
dans une maison construite et meublk 
par sa femme Ctait considCr6 comme ne 
faisant pas un mariage prestigieux: ou 
bien 1'Cpouse avait un dCfaut important, 
ou bien l'homme n'Ctait pas un "vrai 
homme". En fait, bien des hommes B 
Chypre, aussi bien en ville qu'g la cam- 
pagne, s'installent chez leurs femmes et 
prennent le contrdle de la maison, avec 
une pleine autorit6 sur leur Cpouse, leurs 
enfants, et leurs beaux-parents. Ceci 
montre bien que les id6e.s rques peuvent 
&ue contredites par les faits et bien des 
jeunes gens font un mariage dont ils pour- 
ront tirer des WnCfices financiers leur 
permettant un bon dCpart dans la vie. 11s 
mettent alors de cdk5 leur fiertk ou 
d'autres valeurs morales. 11s veulent 
meme en contrdlant le mdnage montrer B 
leurs concurrents "qui est vraiment le 
maitre ici". 

LES FEMMES RURALES ET 
LA DOT 

Comment la femme, personnellement, 
est-elle affect& par le systhme dotal? 
Comment ce systkme a-t-il provoquC et 
continue-t-il de provoquer de drieux 
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problkmes affectant les relations des filles 
avec leurs @re, mkre, frkres, soeurs, avec 
leur famille entikre? Que signifie pour la 
femme elle-mCme l'obligation de passer B 
travers les nkgociations dotales? Est-ce 
humiliant pour elle? Comment ressent- 
elle le fait d'ttre un fardeau pour ses 
parents, de n'avoir pas de valeur propre, 
d'avoir besoin de biens pour pouvoir faire 
un bon mariage? Quelle est sa vie 
d'adolescente ou de jeune femme? A 
quelles sortes de contraintes et de 
contr6les doit-elle se plier pour se 
prbsenter en position favorable dans le 
processus de marchandage pour lequel sa 
chastetC est B la fois imperative mais aussi 
un Clement permettant de diminuer le 
montant de la dot rCclamC par le 
prktendant. 

Les commCrages qui se rbpandent lors 
de la naissance d'une fille, et non d'un 
garson, montrent bien qu'une fille, 
surtout s'il s'agit de la deuxikme, pire 
encore de la troisikme, est considCrCe 
comme un fardeau pour sa famille. Dks sa 
naissance, au moment oii la sage-femme 
prksente le nouveau-nC au pkre en lui 
confirmant: "Oui, ce n'est pas une erreur, 
c'est bien une fille", les soucis com- 
mencent. Ainsi, la nouvelle-nk com- 
mence sa vie dCfinie par le langage utilisC 
B propos de son sexe. Elle est considCrk 
comme une "perte konomique" et 
particulibrement dans les villages oh tout 
se tait, aprks les fklicitations d'usage, les 
commentaires sont du type "son tour est 
venu" (B propos du @re), c'est-Mire "a 
lui de travailler pour la dot de sa fille". 
Venant de parents ayant plusieurs filles, 
ces commentaires expriment un senti- 
ment de revanche. 

Les chansons d'amour populaires 
rkpandues par les chanteurs itinkrants 
pendant les Etes, expriment Apropos de la 
dot de la colbre envers les jeunes gens, 
futurs prktendants qui, quelles que soient 
leur comp6tence professiomelle ou leurs 
qualitCs persomelles, avant mCme de 
connaitre la jeune fille et ses qualitCs 
propres, rCclament une maison neuve, 
moderne, et confortablement amCnagk. 
Ceci peut Ctre le fait de jeunes gens qui 
n'ont mCme pas une chemise B se mettre! 

"Construis-moi une maison, dit le gendre, 
si tu ne veuxpas que jeparte et te laisse ta 
fille." 

Le fire devient fou et maudit le mo- 
ment oh il a ouvert sa porte B cet insolent 
jeune homme. Ainsi tous les gens pauvres 

qui viventdans la crainte d7uneCventuelle 
humiliation de la part de leurs gendres 
maudissent la naissance d'une fille (cf 
rkits en annexe). 

Le fait que la femme soit considkrk 
comme un problbme, une charge pour sa 
famille, dktennine sa vie entibre. Ainsi les 
parents prCRrent ne pas investir dans leur 
instruction pour Cpargner l'argent de sa 
future maison. 

"Mes deuxfrdres a f d s ,  M. et C., sont 
tous deux allks au Lycke et sit& finie 
l'kcole secondaire ils ont trouvk de trds 
bonnes professions, l' un comme fonc- 
tionnaire et l'autre d la Banque Popu- 
laire de Chypre. Tous deux ont fait un 
bon mariage, ont leur maison en ville et 
une voiture. J' ktais une trds bonne ddve 
d l'kcole, dans toutes les matidres, et 
particulidrement en mathkmatiques. Le 
professeur a dit d mon pdre que je pour- 
rais 2tre une trds bonne ktudiante et que 
je bknkficieraisd' une bourse.11 n' aurait 
pas eu d payer de droits d' inscription 
pour moi a dit le professeur; mais mon 
p&re re'pondit: "Cher professeur, c'est 
une femme.. . que fera-t-elle avec des 
ktdes?" Depuis lors, de 12 d 17 ans, je 
me suis occupke de la maison et on m'a 
fiancte dds la premidre proposition de 
mariage. Cet hornme me plaisait alors 
j'ai acceptt quand on m'a demand4 
mon avis. C'est aussi un agriculteur, il 
a ses propres machines et s'occupe de 
nos champs.. . La plupart des champs 
de mes parents m' appartiennent main- 
tenant parce que mes frdres, ayant fait 
des ktudes, ne sont gdre intkressks par 
la terre.. ." (23 ans, cf. aussi texte 3). 
A propos de la famille male, il faut 

aussi mentionner que la fille doit tra- 
vailler durement aussi bien aux champs 
qu'B la maison pour la preparation du 
halloumi, fromage chypriote familial, des 
repas, et confectionner des vetements. On 
justifie sa participation B toutes ces tiches 
par la nCcessid d'Cpargner pour sa dot. 
Ses annks d'adolescente ne sont gukre 
heureuses si on les compare B la vie des 
jeunes filles B 1'Ctranger. Elle souffre non 
seulement de la duretk du travail mais 
aussi de la n h s s i d  d'konomiser tout ce 
qu'elle gagne pour la maison de sa dot. 

Une femme, dernikre fdle d'une famille 
de 10 enfants racontait ainsi son histoire: 

J' aifini l' kcole primaire avec 10 sur 10 
et des prix de bonne conduite, de 
mathkmatiques et & cuisine. Mon pdre 
&cida que je resterais d la maison pour 
aider ma &re pendant un an ou deux 
puis que je serais apprentie en couture 
chez P. la couturigre du village, et en- 
suite irais travailler dans l'usine de mes 
onclesen ville. C'est exactement ce qui 

s'est passk. Je travaille maintenant d 
l'usine et tout mon argent estplack d la 
barque coopkrative en vue de la con- 
struction & ma maison dotale. Je dois 
faire trds attention d la facon dont je 
dkpense l'argent de poche que ma &re 
ou mon oncle me donnent de temps en 
temps. Qui me demanderait en mariage 
sans maison? (21 ans). 
Le sentiment de ces jeunes filles qu'on 

ne voudra pas d'elles sans une bonne dot 
est trbs nCgatif pour l'estime qu'elles se 
portent B elles-mCmes. N'ayant pas confi- 
ance en elles, ces jeunes fdles deviennent 
trks dependantes sur le plan Cconomique 
mais aussi affectif et psychologique, de 
leur pkre d'abord, puis de leurs frbres si 
leur pkre est dCcCdC avant leur mariage. 
Dans un tel contexte, les jeunes filles 
chypriotes n'ont pas spontanCment une 
haute opinion d'elles-mCmes, ni en tant 
que personnes, ni h propos de leur future 
vie d'epouses, qu'elles mbneront pour- 
tant jusqu'B leur mort. 

GuidCes par les normes gCnCrales de la 
sociCt6 et psychologiquement prCparCes B 
se marier aussi t6t que possible, elles sont 
obligks sur le plan affectif de "crier" des 
sentiments B 1'Cgard d'un homme 
present6 par la "collectivit6" (famille, 
parents et grand-parents) comme le 
meilleur mari ou en tous cas le meilleur 
mari possible. C'est pourquoi les mar- 
iages prkoces et "arrangCs" servent de 
garde-fou B l'honneur familial. Quant Bla 
dot, elle couronne le tour transaction sous 
forme lCgalisk, elle cache sa significa- 
tion rentable et ses effets sur les individus, 
hommes et femmes, derribre l'argument 
d'une dcuritC konomiquepour la femme 
en cas de divorce. 

Bien entendu, la dot est ginkralement 
justifiCe par le fait que le travail de la 
femme aux champs, Bla maison ou auprks 
des enfants n'est pas considCrC comme un 
travail productif mais doit Ctre offert au 
mari sans la moindre plainte. C'est alors 
en khange de la valeur productive de 
l'homme que la femme doit apporter 
maison, argent, terre et l'indispensable 
trousseau que sa mbre a commend B 
prCparer alors qu'elle n'Ctait ancore qu'un 
MM. C'est une MnMiction pour une 
femme que d'avoir des "doigts de f W  et 
d'Ctre capable de broder tout le linge 
qu'elle pourra ttaler sur le lit nuptial pour 
faire apprkier ses talents. Ainsi le futur 
mari sera sik de n'avoir pas B dCpenser 
d'argent pour le linge et la maison pen- 
dant des annks. 

Quant B la maison, Ctant donnk lar&gle 
culturelle de nb-localit6, elle est abso- 
lument nkessaire et c'est la partie la plus 
chkre de la dot donnh h la fille par ses 
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parents. Peter Loizos (1975) soutient que 
ce sont B la fois la maison et la capacit6 
konomique de l'homme qui garantissent 
le maintien du groupe domestique a long 
terme. Le menage nouvellement Ctabli, 
sCparC des deux familles d'origine aussi 
bien en termes Cconomiques que 
residentiels commence sa vie dans le 
mariage sous le signe d'une comp6tition 
pourun certain statuten pr6sentant,le jour 
du mariage, la maison amCnagk et le 
trousseau aux yeux d'un public critique. 
Surridge (1930p. 25) defend l'idk que la 
maison dotale concurrence les investisse- 
ments dans I'agriculture affaiblis par cette 
obligation. Surridge rend le systkme dotal 
responsable de I'endettement villageois. 
J'ai moi-m2me recueilli des t6moignages 
allant dans ce sens (cf. texte 4). Peter 
Loizos (1975 p. 514) dit aussi "Une 
femme de Kalos m'a dit: ces maison 
dCvorent nos champs". Tout ceci con- 
corde bien avec le vieux dicton que 
rkpktent bien des femmes de Horio B 
propos de ces luxueuses maisons mod- 
ernes: 

Tu m seulement besoin d'une petite 
maison pour vous dewr. Car& ton ar- 
gent pour acheter autant de terres gue 
possible. 
C'est ceque les gens disent, mais non ce 

qu'ils font. A Horio, la plupart des parents 
s'endettaient et s'endettent encore de nos 
jours ou bien vendent leurs champs pour 
donner B leurs filles, tout particulikrement 
B la premikre, une belle maison moderne, 
luxueuse si possible, afin de donner du 
prestige B la famille et trouver pour les 
autres filles de bons gendres, plus riches 
ou plus instruits. 

Dans un article de Excerpta Cypria B 
propos du mariage chypriote en milieu 
mal, on parle d'un changement aussi 
bien dans le montant de la dot que dans sa 
nature entre la situation ancienne et celle 
d'aujourd'hui. Turner (1910) parlant 
d'un mariage paysan dit qu'un mari prend 
sa femme avec seulement un cofhe en 
bois contenant ses vCtements personnels 
et que ce paysan peut se considtrer 

I 

comme bien heureux si son beau-@re 
peut lui donner un mulet ou un b e .  
Compte tenu de la pauvree sous les 
regimes ottoman puis britannique, on 
n'attendait pas grand chose des parents. 
La femme suivait gtntdement son mari 
dans le village de ses parents oii il avait 
construit un logement ou mCme ajoutt 
simplement une pike  pour le nouveau 
couple. 

Le changement ckonomique, une plus 
grande abondance, mais aussi une Cvolu- 
tion dans la proportion d'hommes et de 
femmes en bge de se marier, la moindre 

importance des terres agricoles comparke 
B celle du travail salarit, et certaines 
modifications dans la situation sociale des 
femmes, sont les facteurs qui, selon Peter 
Loi'zos (1975: 1014) ont contribuC aux 
changement dans le transfert des biens 
chez les villageois chypriotes grecs. I1 
essaie, dans son article, de "mettre en 
relation les dkisions farniliales et les 
pressions du march6 matrimonial" et de 
relier ces deux ClCments avec les contrain- 
tes tkonomiques et dtmographiques plus 
gCnCrales. Selon d'autres Ctudes (p. Sant 
Cassia 1981), c'est bien le systkme dotal 
traditionnel qui explique le fait que la 
plupart des paysans Ctaient continuelle- 
ment endetds de 1920 B 1950. De tels 
"cycles" avaient tendance h se reproduire 
dans une certaine mesure parce que le 
modkle agricole de production necessitait 
le recours au c r a t  - composante nor- 
male d'une konomie paysanne - tandis 
que la distribution des terres privks et 
une faible productivitt rendaient nCces- 
saire l'acc6s aux terres de 17Eglise qui ne 
pouvaient Ctre exploitks qu'avec un re- 
cours au crCdit encore plus important. 
C'Ctait seulement une combinaison de ces 
facteurs qui contribukrent B crCer un 
systkme quelque peu ktouffant. Quand les 
plaintes des crhnciers devenaient pres- 
santes, obligeant B des ventes forctes de 
biens, certains paysans restaient sans res- 
sources et sans terres, n'ayant d'autre 
alternative que l'krnigration ou le place- 
ment comme ouvrier agricole au moment 
de la rkolte sur les proprittts posddtes 
par les commerpnts du village. 

De plus, pour assurer sa reproduction 
au sein m&me du village, La paysannerie 
avait besoin de t e r n  pour ses strattgies 
mauimoniales, qu'elle obtenait souvent B 
crtdit, transmettant ainsi des dettes B ses 
hkritiers (Sant Cassia 1981 p. 55). 

Si la situation actuelle s'karte du 
modkle traditionnel en termes de nature et 
de valeur de la dot, les principes de base 
restent identiques. 

QUE SE PASSE-T-IL EN MILIEU 
URBAIN? 

Bien que ces contraintes aient plus 
d'effet sur les femmes males, ma recher- 
che h Poli montre que le systkme dotal 
continue B avoir des effets sur les femmes 
urbaines (cf. textes en annexe). Dans le 
contexte de la modernisation et de 
l'urbanisation, les parents investissent de 
fortes sommes dans l'kducation de leurs 
fils afin de leur garantir des professions 
liMrales ou des carrikres administratives. 
Les parents peuvent alors penser qu'ils 
seront "d&iommagts" des investisse- 

ments concernant leur fils au moment oit 
ils se marieront. Ceci est un exemple qui 
montre comment la modernisation peut 
accentuer et deformer un arrangement 
traditionnel au lieu d'y mettre fin (Tam- 
biah S.J. 1973 p. 63). 

Ce que j'ai voulu montrer dans cet ar- 
ticle, c'est la fa~on dont le contrat de dot 
B Chypre, qu'il soit formel ou informel, 
cachC ou explicite, dCfinit la situation des 
femmes dans la sociCt6. En premier lieu, 
toute valeur personnelle leur est refusCe. 
La sociCt6 les rtduit h un statut de 
marchandise oii les cadgories "achat- 
vente", compktition, marcht, 
marchandage, ntgociations, les 
dtshumanisent, les dkpersonalisent pour 
en faire des objets. Leurs sentiments et 
leurs besoins rkls sont rarement pris en 
compte et leurs droits au flirt ou h la 
sexualit6 ne peuvent s'exprirner que si 
leurs parents sont riches, capables de bien 
les doter et jouissant d'un certain statut 
dans la sociCtt. Ainsi leur libertk de choix 
n'existe que dans certaines classes et dans 
certaines circonstances. De plus, les con- 
traintes auxquelles sont soumises les 
femmes chypriotes concement autant leur 
comportement social que leur fa~on de 
dkpenser leur argent et ceci est lik directe- 
ment au syseme de la dot et du remariage 
arrangt sous leurs nouvelles formes plus 
insidieuses. 

La dot en tant que systkme formel avec 
ses implications ltgales, les rituels et les 
ckrtmonies qui lui sont attach&, apparait 
cornme un point de concentration des 
croyances coutumikres et traditionnelles, 
mais aussi des discours et des formes 
religieuses auxquels viennent s'ajouter 
les proc&iures rationnelles dites mod- 
ernes du h i t  et de 1'Etat. En mCme 
temps, elle montre qu'une des principales 
ruptures dans notre comprthension des 
socikt6s modemes, celle entre le privt, le 
personnel et le public, l'officiel, masque 
la fa~on dont le premier est strucmt et 
normalid B travers le second. Ainsi, le 
domaine privt et personnel avec lequel 
les femmes fbent longtemps identifiks 
n'est en fait que le produit de proctdures 
rituelles et rationnelles qui, dans ce cas 
prtkis, ont une base ltgale. Des systkmes 
symboliques comme celui de la dot sont 
au coeur de l'intkr2tpublic. De ce fait, B la 
fois sur le plan intkrieur, c'est-B-dire pour 
la conscience que la femme a d'elle- 
mCme, les attentes concernant sa condu- 
ite, et pour les manikres dont son identitt 
est comprise par les autres, la dot 
dktermine le comportement jug6 conven- 
able pour elles. Ainsi parce qu'elle re- 
groupe cet ensemble de faits sociaux et en 
dkpit des critiques des femmes - mais 
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aussi des hommes - en dipit des change- 
ments lies % l'urbanisation et % la moder- 
nisation, la tradition persiste. 

I1 n'est pas possible dans les limites de 
cet article de situer le systkme dotal h 
l'interieur du rCseau plus vaste des rela- 
tions sociales et des institutions formelles 
qui lui accordent le pouvoir particulier de 
dCfinir ce qui est convenable mais aussi 
normal, c'est-h-dire naturel. L'histoire 
spkifique des femmes, li& en thCorie 
comme en pratique h 1'Eglise Grecque 
Orthodoxe, et B la ChrCtientC en gCnCral, 
l'accord entre 1'Etat chypriote et cette 
Eglise qui accorde h ce dernier un pouvoir 
politique dans la plupart des domaines 
determinants pour la vie des femmes, et 
particulikrement les condquences d'une 
guerre qui a laissC bien des femmes sans 
epoux, tout ceci devrait Cue pris en 
considbration si l'on voulait expliquer 
pleinement comment le systkme dotal est 
exemplaire d'un pouvoir patriarcal, 
soutenu par coutumes et traditions,Eglise 
et Etat. 
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Grant Me Madness 

God grant me madness when I'm old. I want to be the bag lady at the reception, to 
haunt the premieres and the comings-out in nothing but rags and old silk flowers, 
drooped and flagging as the skin upon my neck. I want to be scorned, yet there, I 
want to be there, where the life is, under the sneers and condescension, under the 
false barriers which create a true excitement, let me be there, defiant till the end, in 
my tom stockings all the courage of the lost and tired -but there, there, still and 
always there, as strong as diamonds in a brooch of steel, let me be there. 

Sheila Dalton 
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